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5 Juillet — Constitution d’un mi

nistère conscrvatcur-nionarchiste en 
Espagne, dontM. ('anoxas dcl Castil- 
lo est le président. Lu session des 
Cortès est suspendue.

— Violente tempête sur tout le 
littoral de la Manche cl dans le nord 
de la France. Les moissons sont cou
chées par la \ ioler.ee du vent et les 
pertes se chiffrent par des sommes 
énormes.

6 Juillet — Deux scrutins de dépu
tés: àSaint-Dié (Vosges) M. le général 
Tricoche, républicain, est élu; à Béziers 
(Hérault;, il y a ballottage, Election 
sénatoriale en Savoie. M. Foresl, ré
publicain, est élu.

— 3e Concours national de gymnas
tique dans le jardin des Tuileries.

7 Juillet — La Ville de Sokolow 
(Autriche) est complètement détruite 
par un incendie.

Le procès des paysannes Croates 
accusées d'avoir empoisonné leurs 
maris est terminé. Quatre des accusées 
sont condamnées à être pendues ; trois 
en sont quilles pour 15 ans de travaux 
forcés; deux sont acquittées.

8 Juillet — Graves émeute» à Lon
dres. La populace y commet des 
dégâts considérables.

— Rixe malheureuse cuire une 
centaine d'hommes de la légion étran
gère et du bataillon d'Afrique. à 
Diaret (province d’Oran)

— Le nommé Edouard Rozeaux, 
âgé de 17 ans, manouvrier au Fay, 
(Oise) tue son père d’un coup de bê
che, à la suite d’une discussion.

— Evraud etJGabrielle Bompard sont 
amenés rue Tronson-Ducoudray, pour 
y procéder à la reconstitution de la 
scène du crime dont ils sont accusé?.

9 Juillet—Les grandes manœuvres 
de Brest, bien que contrariées par le 
mauvais temps, s’exécutent avec un 
plein succès.

10 Juillet — Les pluies persistantes 
qui se produisent dans le nord de la 
France depuis le Ier juillet, compro
mettent gravement les récoltes.

•—'A-c. A-—

CHRONIQUE LOCALE
DtMMARTIN

Dimanche dernier, la fanfare de 
Dainmarlin a pris part au Festival-Con
cours de Chelles d’où elle a rapporté
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une palme cl trois médailles d’argent, 
comprenant un second prix de lecture 
à vue et un second prix d’exécution.

Nous sommes heureux d'applaudir 
au nouveau succès de nos jeunes com
patriotes qui, il y a une quinzaine de 
jour', obtenaient deux prix au concours 
d’Essonnes.

— On fait ciiciller en ce moment à 
Dammartin et dans les localités des
servies par les Irains-lramwavs du 
Nord, une pétition demandant réta
blissement d’un train nouveau, entre 
ceux de 10 heutes 05 minutes du soir 
et minuit 35 minutes de Paris.

On espère que l'administration du 
chemin de fer, qui est actuellement 
animée d'excellentes intentions, pour 
l'amélioration du service des voya
geurs, se montrera favorable à celle 
demande, ainsi qu elle l'a tait l'année 
dernière dans des circonstances analo
gues, pour la création du train partant 
de Dammartin à 5 heuies 23.

—Le 4 juillet dernier, la gendarme
rie de Dammartin a mis en étal d ar
restation, le nomme Henri-Fortune 
Fruchard âgé de 47 ans. ne à Lacouture 
(Pas-de-Calais . Cet individu, prévenu ! 
de vagabondage, a plusieurs condam
nations à son actif.

— Dimanche matin à 9 heures réu
nion à l’Hôtel-de-Ville, de la Commis
sion scolaire.

— Le même jour, à 2 heures, séance 
de la société d’horticulture.

—A 7 heures 1/2, assemblée géné
rale de la société de secours mutuels, 
pour l'élection d’un Vice-Président et 
d'un administrateur.

Crépy-en-Valois

Le grand Concours agricole et horti
cole organisé pour les samedi 19 et 
dimanche 20 juillet courant par les

sociétés de l’arrondi.-sctneni de Seidis, 
dans la ville de Crépy-en-Valois, pa- 
tail destine à obtenir un grand succès 
si l'on en juge par la variété du pro
gramme des fêtes qui seront données à 
l'occasion de ce Concours

N’axwi -i b Hvrimrix
Le Conseil municipal de Naii(ci;il le 

Baudouin a procédé ce- jours derniers 
à la réélection de '! IludaulL comme 
maire de Nanteuil, qui a obtenu 11 
voix sur 15 votants 'I. le docteur («re
nier a ete m-mn e udjdnl p, r 9 \< i\ 
sur 13 votants

JtUXY
La fete du II. P. Olivier, le svrnpa- 

j thique direetem du college deJuillv,
■ a donné lieu jeudi dernier 10 juillet,

des r» .t?s «plient Lut les de-
■ Kees des me En ux eîeves de cet vla- 
; bimsemen; ;u'n>i <p..e des invites qui

U iee! aussi en lies grand nombre.
Bien que favori ée par un .temps 

: agiii’i pic qui contrastait heureuse
ment avec les journées precedentes. 

‘ on a du modifier quelques parties du 
programme. notamment le carroassel 

: et la fête nautique ; mais il y a eu des 
j iompensTJtions

I.a séance dramatique et musicale 
donnée avec le concours de la Comé
die Française, a été particulièrement 
attraxanlc. Après le premier acte 
à'Il or are et un acte du Misanthrope, 
est venue la tharr.'.anle comédie de 

; Labiche : Les petits oiseaux, qui a été 
interprétée avec un succès complet par 
MM. Trtiffier, I.eloir, Roger, Clerc, 
Ikmcl, Laugier et Leitner de la Comé
die Française.

La mort de PMare, fan’aisie co
mique, de M Truflïcr, a excité l'iiila- 
rilé de toute la salle.

La partie musicale a été également 

très réussie: M. Gaston Courras, du 
Conservatoire et M. l’ontbonne, de la 
Garde Républicaine ont été Irèsapplau- 
dls,

Le soir, les ilbimalions de l’etang cl 
un feu d’artifice ont terminé icllu 
agi cable journée dont le succès fait 
grand honneur h «es oiganisaleurs.

Vi:ii
Samedi dernier, vers six heures du 

matin, le sieur Louis François Legros, 
dit Bonnequin, originaire de. Rouville, 
canton de Crêpy, (Oise), exerçant la 
profession d ivrogne, était en villégia
ture à Ver et y faisait sa tournée habi
tuelle chez lus marchands de vins.

I ne heur * plu lard, le malheureux 
était trouvé mort sur le chemin de Ver 
à Loisy, h 200 mètres environ de ce 
hameau.

Cet évènement causera une perte 
sensible chez les marchands de vins.

Claye-Souili.y

Labbé Amédée, manouvrier, âgé de 
1l ans. accusé d'attentat à la pudeur, 
sur la personne d Edmond Besson, 
8 ans, est traduit en correctionnelle.

Les débats ont lieu à huit-clos. Le 
prévenu apres avoir avoué les faits, 
obtient son acquittement.

Mauregvod

Le 11 mai, les nommés Couvreur 
(Camille) 19 ans,Couvreur(Ravmnnd) 
et Couvreur (Victor), ces deux derniers 
en faite; Dollins (Jules 23 aas, Jouret 
(Alphonse) 18 ans, et Vandezanck 
( Théodore ) 59 ans, sujets belges ; 
étaient sur la place publique c i état 
d'i vresse. L'un d’eux, Couvrcur(Viclor) 
ne refusa pas seulement d'obtempérer 
aux injonctions du garde, mais il eut le. 
tort bien plus grave de l'injurier gros
sièrement et de le provoquer, lui disant 
entre autres tyncuilés qu'il était trop 

h fainéant n pour oser lui mettre les 
menottes.

Quelque temps après, ces memes 
belges cherchèrent querella dans une 
auberge h l’ami d’un sieur Malaise co
cher, et comme ce dernier s’interpo
sait, c’est sur lui qu’ils tombèrent avec 
un ensemble qui n’avait rien de rassu
rant pour leur victime qui vit meme- 
briller un couteau dans la main de l’un, 
d’eux.

M. Clialot présente la défense des 
belges; le. tribunal fait ainsi la part 
des accusés : Couvreur (Victor) 3 mois 
de prison. 3 flancs d’amende; son frère 
Raymond 2 mois de. prison ; les autres 
prévenus 8 jours. Jouret seul est ac- 
onitté. Le Publicateur.

SOUSCRIPTION
Pour le SfrfouuiMeiit à M mémoire de.

M. NOBLAT

(tO»r Liste)

MM. Ilulin père.....................Sfr. »
Hulin Maurice...............  10 o

Total 15 fr.
Listes précédentes 1180 05

Total au 20 Juillet 1495 05

Le Comité chargé de l’emploi de ces 
fonds a pu, malgré leur insuffisance 
actuelle cl dans l'espoir de nouvelles 
souscriptions traiter pour les principaux 
travaux à exécuter avec M. Caminadc 
dont les offres ont été le moins élevé.

Il fait espérer que tout sera terminé . 
vers le 15 août.

Ne serait-il pas à souhaiter, que le* 
poque de l'inauguration pût être fixée 
de façon a coïncider avec les fêtes de 
Dammartin et Te x position d'ILorlicul- 
turç; qui s'annoncent comme (levait-;

Notice :

Société tfrttstcxre et 
d'Archéotoçie de Sente S H AS
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axoir un éclat tout particulier cette mi
lice,

Si un banquet par souscription, 
pouvait cire organisé pour ce même jour 
il est certain que l’esprit de fraternité 
qui anime tous les habitants du canton, 
tqys les souscripteurs il cette œuvre 
patriotique, cl ceux qui regrettent le 
banquet de la société de Secours Mu
tuels, pourraient faire de ce banquet 
une réunion mémorable. Ce serait cou
ronner dignement la noble entreprise 
de la commune de Longpvrrier, à 
laquelle tant de cours généreux se 
sont joints spontanément.

Si cclto idée, émise par avance, tait 
son cheniiu et est adoptée par un cer
tain nombre de personnes, rieu ne sera 
si facile que de former un nouxcau 
comité d'organisation auquel il est 
çortain que le concours du premier sera 
tout acquis.

----- r-----  ;POSTES et. MESSAGERIES
DE DAMMARTIN

spus L'ANCIEN REGIME

I es archives locales nous apprennent 
que le 26 janvier 1677. Messire Jean 
dé h Roch'. avocat au parlement, 
contrôleur général des rentes des ga
belles de rhôtel-de-ViPe de Paris, et 
Nicolas Deschamps, fondé de procura
tion de S. A. S. Louis de Bourbon, 
pr.nce de Condé, premier prince du 
sang, comte de Damniartin, louèrent 
pour six années, à Thomas, fermier des 
coches de Crépy-en-Valois, moyennant 
y 1 loyer annuel de 304 livres, les mes
sageries de Paris à Dammartin.

En 1676, Jacques Lecour était maître 
d. la Poste de Da.n.nartin. Le 15 
petebre de la même année, il céda à 
Eicrrc Rahr.bault, son gendre, hotellier 

audit lieu, le bail qui lui avait été con« 
senti par messire Jacques l.c Tellier, 
chevalier, marquis dp 1.au noy, conseiller 
du roi, commandeur de ses ordres, 
grand maître des courriers et intendant 
général desl’ostes, relais et chevaux de 
louage.

Aux termes du bail, lcd t Raimbault 
avait droit d’établir et de tenir sur pied 
autant de Chevaux de louage qu’il lui 
plairait, et le nombre ne devait pas être 
inférieur à trois, pour ‘c service de sa 
majesté et du public Moyennant un 
lover annuel de quarante livres, ledit 
Raimbault avait droit de profiter des 
émolument^ attachés à sa charge, en se 
conformant, toutefois, aux édits, arrêts 
et réglements de ixbo et is~o.

Kn ibS;. Messire Jean de CoulombiSté 
fermier général des Postes et Message- 
ries de France, traita avec Louis Futais 
marchand pâtissier, pou: l’établiss ment 
d'un bureau de Poste à Dammartin, à 
partir du premi r Décembre 168;,, et 
la jouissance pendant cinq armés et 
sept mois, moyennant un loyer annuel 
de 450 livres tournois, des revenus et 
profits des ports de lettres et paquets 
de lettres tombant dans ledit bureau de 
Poste, en se conformant, pour la per
ception des droits, aux tarifs et régle
ments établis.

Ledit preneur devait fournir à ses 
frais les hommes nécessaires pour aller 
prendre chaque jour, au bureau de 
Louvres en Parisis, les paquets de lettres 
à destination de Dammartin et des 
localités environnantes, privées de 
bureau de poste et pour porter égale-, 
ment chaque jour au bnreau de Louvres 
les paquets de lettres destinés à Taris, 
<» avec la fidélité et diligence requise. »

Le sieur Louis Futais était également 
tenu de fournir à ses frais : le bureau et 
le personnel nécessaire pour la distri

bution des lettres et paquets de lettres 
à la réserve de celles appartenant au 
marquis de Laiinoy, général des Postes 
de France.

Peu de temps avant la Révolution, 
en 1788, les Postes et Messageries étaient 
devenues pour l’Etat une source impor
tante de revenus. Elles produisaient 
annuellement environ douze millions. 
La Révolution supprima le monopole 
de l’Etat ch matière de Messageries mais 
clic le maintint pour la Toste aux 
lettres I a loi du 27 Août 1790 imposa 
aux agents des Postes le serment de 
garder et obs.-rver Jidc cment le secret 
des lettres,

De nos jours, cet important service 
public, rattaché au ministère des finan
ces, est administré par un directeur 
général et par une nombreuse hiérar
chie d.- fonctionnaires.

L’organisation des Postes aux chevaux 
avait etc maintenue et perfectionnée par 
les fois de la Révolution et de l’empire. 
Elle servait à la fois pour le transport 
des dépêches par les matles-posti-s et pour 
les particuliers qui voulaient voyager 
en poste, (loi du 24 Juillet 1793) mais 
depuis l’établissement des chemins de 
fer, ce service à été désurganisé,

E. LEMARIÊ.

L’ÉGLISE NOTRE-DAME
DK DAMMARTIN

----H—4—
C’est aussi à cette époque de Louis 

XI ou de son premier successeur que 
fut bâti le portail malheureusement 
mutilé par lequel on entre dans la nef 
de gauche. Il est composé d’une série 
d'archivoltes en arc brisé que surmonte 
un fronton en contre-courbes et encadre 
un double pinacle. Les archivoltes sont 
Qrné.s de rinceaux, de pampres et d’un 

étagement de personnages avec niches 
et dais; autrefois un trumeau central, 
auquel était adossée une statue soutenait 
un tympan sculpté, mais un regard sur 
ce portail d’une agréable facture vaut 
mieux qu’une longue description.

Quel est l’auteur de ce portail ? L’on 
trouvera dans le Senlisois les noms de 
Michel de Bray (1521), Jean Diacre, 
Jean Dizieult, Lescot, et des portails du 
même style à Senlis, à Eve, au Mesnil- 
Amelot etc.

L’on connaît la belle grille en fer et 
tôle, œuvre, dit-on, d’un nommé Coquet 
qui forme comme un narthex à l’édifice; 
le tombeau avec représentation, de 
a messire Anthoinede Chabannes, con
te de Dampmartin » ; quelques débris 
intéressants d'un monument funéraire 
du à Claude Gauchet, poète Dammarti- 
nois, auteur du « Plaisir des champs» 
l’écusson qui est sculpté sur un panneau 
de la chaire; écusson qui pourrait appar
tenir aux Chesnelong anciens seigneurs 
de la Thuillerie ou aux des Essars sei
gneurs de Thieux ; lequel est chargé 
de trois croissants et surmonté d’un 
casque de chevalier.

Mais quittons Notre-Dame pour aller 
visiter les restes de l’église Saint Jean.

Eug. M...

ŒM SUR L'ADMffilSTRATIOM
DE L’ANCIEN

COMTÉ DE DAMMARTIN

Suite

Charlemagne fut le premier roi qui 
comprit ce que devait être la monarchie 
et donna à l’état une administration 
centrale afin de substituer l’autorité 
royale à celles des nombreux petits, 
tyrans qui gouvernaient les provinces,
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Il régla avec une grande sagesse l'ad
ministration de la justice,et sans pour 
cela dépouiller les seigneurs du droit de 
juridiction qu’ils avaient sur leurs terres, 
il établit des magistrats qui eurent pour 
mission de contrôler les actes de leur 
administration et de réprimer leurs 
violences.

Ce monarque, en imposant à son 
vaste empire, de grands principes 
d’ordre et d’unité, ne fit que suspendre 
un moment le cours des choses. Tout 
dans la société tendait au démembre
ment, à la dissolution, à l’isolement et 
à l'indépendance. Ses faibles successeurs 
loin de combattre cette révolution, la 
sanctionnèrent au contraire en procla
mant l’hérédité des fiefs, et ce fut sous 
leurs yeux que la puissance féodale se 
constitua définitivement jusqu'au jour 
011, maîtresse absolue du pouvoir, elle 
disposa de la couronne royale en faveur 
de Hugues Capet. l’un de ses membres 
lesplus influents, quelle fit reconnaître 
comme chef de la république féodale.

A l’avènement de Hugues Capet. la 
société avait subi une transformation 
presque complète. N’ayant pu adopter 
les principes d’unité auxquels Charle
magne avait tenté de la soumettre, elle 
s’était constituée par nécessité et par 
la force des choses en république fédé
rative, dont les nombreux gouverne
ments avaient pour chefs des comtes, 
des marquis, des ducs, anciens repré
sentants de l’autorité royale qu’ils 
avaient usurpée à leur profit.

Ces chefs avaient acquis dans leurs 
petits états une autorité réelle et une 
puissance considérable que l'usage de 
la recommandation ne faisait qu'accroî
tre chaque jour. 11 est juste d‘ dire 
que si la recommandation fournissait au 
seigneur-suzerain, un moyen efficace 
d’étendre ses domaines et de s’attacher 

plus étroitement ses vassaux , ceux-ci, 
trouvaient de leur côté, une large 
compensation dans cette tutelle qui 
mettait leur personne et leurs biens à 
l’abri des nombreux dangers auxquels 
étaient continuellement exposés les 
propriétaires indépendants ; aussi vit-on 
un grand nombre de ces derniers con
vertir leurs alleux en simples fiefs, pour 
venir se ranger dans la hiérarchie 
féodale qui leur offrait un refuge contre 
les périls de l’isolement.

(ii Saàrr). h\ /.

SAINT-MARD
PENDANT IA PÉRIODE RÉVOLUTIONNAIRE

..Whrs — Kvunion de la
municipalité a Pttfet dénommer trois 
commissaires chargés do réclamer la 
part qui revient à '.a yommune, pour 
la cor.fcctlen des ..t/.iers de Charité, 
surlvS ?soo lh res envoyées du dépar
tement district.

4 Mai — Assemblée d:s offi
ciers municipaux', afin de nommer 
parmi eux huit comrm>s.urcs charges 
de procéder à l'évaluation des propri
étés de la commune.

« ) Septembre —«Quatrième
de la liberté et premier de légalité», 
les commissaires de la municipalité 
se sont transportés en la maison de AL 
Raymond, lequel était en sa maison 
de Montmort, près Epernav, il n’a été 
trouvé aucun cheval de trait et ladite 
maison.

3o Septembre t-fj- — Des officiers 
municipaux et autres fonctionnaires 
publics de la commune, assemblés en 
l’église parorssiaîe, « prêtent indivi
duellement le serment d’être fidèles a 
à la Nation à la Liberté à l'Egahtê et 
de mourir à leur poste en la défen
dant n conformement eu décret du 

l'assemblée nationale du i5 août 
dernier.

i j Novembre ijQz — Nomination 
du sieur Delà Haye, officier ministé
riel h Dammartin, pour signifier dans 
le plus bref delai a tous les cultiva
teurs et propriétaires riverains des 
chemins situés sur le territoire de 
Salnt-Mard, qu’il leur est fait défense 
d’abattre les arbres vifs ou morts 
plantes sur les chemins et voiries et 
sur les places « cy-devant publiques » 
lesdits arbres faisant partie des biens 
communaux.

MANGEURS DE CHAIR
HUMAINE

Dans une curieuse et intéressante 
étude sur «les anthropophages actuels» 
AI. Zaborowski cite des faits vérita
blement extraordinaires :

En rS5’, dit-il un Anglais tua une I 
vieille femme, fit bouillir sa chair avec 
des pommes de terre et la mangea. 
Egalement en /\nglcterrc, vers la mê
me époque, un homme marié, ayant 
surpris et tué un autre homme dans 
un bois, le découpa, en cacha les 
morceaux dans les buissons et les 
rapporta tous, les uns après les autres 
pour les manger avec sa femme. Un 
an plus tard, il renouvela cet exploit 
avec le cadavre d’un jeune enfant.

Un jeune Italien de dix-sept ans 
essaya, en 1S72, d’étrangler sept fem
mes, et il en découpa deux en mor 
ceaux ; il avouait ensuite, lui-même, 
que sa grande jouissance était de 
mordre leur chair et de sucer leur 
sang.Un autre assassin italien, Garayo 
qui tua six vieilles filles,en éventra 
plusieurs pour leur arracher les en
trailles et en manger des lambeaux.

Un épileptique donnait, à la même 
époque, en Italie egalement, l’exem
ple d'un cannibalisme particulièrement 
sauvage. Ayant rencontré dans sa 

route un jeune homme, il se jeta sut4 
lui, le renversa et voulut lui arracher 
les joues de ses dents. Arrêté à la 
suite de ce fait, la bête en lui se dé-» 
chaîna tout à fait. Il parvint à s’échap
per, et, courant chez lui, s’empara de 
sa propre fille de deux ans, et se mit 
a lui Manger les cuisses et la poitrine.

STATISTIQUE
SUR LE DIVORCE

Un peu de statisque,
La loi sur le divorce fonctionne de

puis six ans. De i885 à 1888, il y a eu 
15,521 divorces, dont 4,607 dans le 
departement de la Seine, 7,047 dans 
la population des villes et 3,867 parmi 
celle des campagnes.

On compte 23 divorces pour 10,000 
mariages dansl’ensemble de la France

En ce qui touche la Seine, on relève* 
£8 divorces pour 10,000 mariages.

Viennent ensuite les départements 
suivants :

Seine-et-Oise, 5q pour 10,000 ; 
l’Aube, 52 ; Bouches-du-Rhône, 5o; 
l’Eure et la Gironde, de 3~ à 38 ; l’Ais
ne, la Marne, l'Oise, le Rhône, de 33 
à 34 ; la Seine-Inférieure, 3o.

Les Côtes-du-Nord, la Lozère, la 
Savoie en comptent moins de deux ; 
1 Aveyron,le Cantal, la Correze, les 
Basses-Pyrénées, la Vendée, de 2 à 5 
sur 10,000.

Les enfants.
— Voyons, Robert, est-ce que tu 

n as pas bientôt fini de te fourrer les 
doigts dans le nez ?

— Eh bien ... que qu’ça te fait, 
puisse c’est pas le tien.

Le comble de l’art pour un charpen* 
ticr :

Faire un escalier avec des marches 
militaires.
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Llbtfahleti. LEMARTÊ. â Dammartto

Notice hur Pomponne. i fsi.aony, par 
l'abbé Richard.

i vol. Irt*u.......................... 3 fr.

A VENDRE A L'AMIABLE 
Une gentille petite

Maison Bourgeoise 
Siso à LUMIGNY.

AKUONIHSSU'.MLNT l»r. COUI.OMMIKRS

A 7 /?. r.a Ji’/’uM.c (Gare : Maiks^Fontenay) 
k S’adresser au bureau du Journal;

Etude de M' Michel notoire ADnmmartiu

A VENDRE
PAR ADJUDICATION

Le Dimanche 13 JUILLET, à 2 heures

2 MAISONS
PROPRES AU COMMERCE

Sises à DAMMARTÏN, Grande Hue 
N'’« 105 et 107.

ET UN

Sis à DAMMARTÏN, Rue des Bagues 
DÉSIGNATION 

l’H.ElsÆIEK LOT

Une MAISON à deux étages, sise à 
l’angle de la rue Notre-Dame et de la 
Grande Rue.

DEUXIÈME LOT

Une MAISON à deux étages, sise Gran
de Rue N° 107.

TROISIÈME LOT

Un JARDIN potager et fruitier, conte
nant 4 ares 79 cent., entoure de haies 
vives et de murs, situé rue des Bague®,

GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT
S'adresser pour les reiuergiieiiients 

à M IC H EL, nptairi à Dannnarlin,

LA MODE
Magnifique journal de moDeô

Paraissant le i«r et le /j Je chaque mois

Abonnement : 2 franc» par an, 

y||Ai,Gin: son prix réduit, ce Jotirnul 
J|d contient les gravures les plus ar
tistiques et les plus pratiques qui aieil 
etc publiée*! jusqu'ici par un journal 
de moder.; le papier et tous les acces
soires sont irréprochables; en outre, 
ce journal n'est pas vendu au numéro.

Le succès de cette publication est 
sans précédent en librairie,

Envoi franco d'un spécimen contre 
io centimes

PAPIER D’ARMÉNIE
Pour parfumer et assainir 

les Appartements.
Le cahier de 24 morceaux. 25 CENT,

AVANT DE FAIRE AUCUN ACHAT
Adressez-vous :

MAISON

R. DELACOURT-COULANJON
60 GRANDE RUE, 60 

à DAMMARTÏN (S-&-M) 
Qui vous vendra :

Montres Chaînes. Bagues et Bracelets 
en or et en argent— Boucles d’oreilles* 
-Pendules-- Diamants, etc.

Linge, Toiles, Nappes, Serviettes* 
Etoffes et Draps pour confections etc.

Glaces — Installation et agencement 
de magasin.

Le tout à. des conditions cxcepj 
tionnelles de BON MARCHÉ.

Le Directeur-Gérant: E. Lemarié.

Dummarlïb.Jim». E. Lemarié.
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